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La direction met fin à son contrat avec Diane Leblanc 
 
 
Saint-Georges, le 26 mars 2008 - La direction du CSSS de Beauce annonce qu’elle met fin au 
contrat qu’elle avait confié à madame Diane Leblanc, lobbyiste, notamment en ce qui a trait au 
mandat relatif à l’agrandissement du bloc opératoire – phase 2 et la construction d’un nouveau 
centre d’hébergement à Saint-Georges. 
 
Selon la directrice générale, Huguette Giroux, l’importance et l’urgence pour la population de 
réaliser ces projets ont justifié le recours à madame Leblanc, une stratégie qui s’ajoutait à 
l’arsenal des moyens déjà déployés par la direction pour l’avancement de ces dossiers 
prioritaires. Cependant, les arguments soulevés et les questionnements suscités par le recours à 
cette stratégie ont contribué à en diminuer l’efficacité et motivé l’établissement à réévaluer sa 
position. 
 
Les démarches effectuées par madame Leblanc à ce jour ont entraîné des coûts de 2000 $ au 
CSSSB. 
 
La direction du CSSSB continuera de consacrer toutes ses énergies à la concrétisation, dans les 
meilleurs délais possibles, de tous les projets permettant d’améliorer les services à la population. 
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